
qu’üe lienneot de la constitution dont M . 
Thiers s’est proclamé plus d ’une fois le 
Adèle gardien ? (Univers. )

L’ImpAt s a r  le »  revenuA.

L ’Assemblée uationale aura prochainement 
il. discuter les voies el moyens nécessaires 
pour équilibrer nos i-eceltes avec nos dépen
ses, et l’un des ■ moyens pi-oposé^ consiste 
dans l’établissement d’un impôl « sur les.i'e- 
veuus o. Il uous psrail donc utile d’exami
ner succinctement les impôts similaires, exis
tant dans les autres pays- de l’Europe, eu 
insistant plus particulièrement sur leur as
siette, qui présenle de si jjraves diflicul- 
tte.

I. ---  L’i.NCOrn; TAX ANIil.MS.
Nous commencerons par le terre, car

c’est dans ce i)a;. s <jue l'impôt sur les revenus 
esft le plus anciennement établi. On croit 
f^néralement ([ue Vi/icome tax l’ut créé en 
1798 pai Pitt, pour se procurcM- li's Tonds 
néce>'s;’iri's à la guerre contn' la France; or, 
il esl ceitain <|u ■ 1 impôt établi en par
liuillaume 111. et connu actuellement sous 
le nom d ■ latidtax ^impôt foncier), élait un 
véritable imiK>t sur le revenu, s’appliquant à 
la fois aux biens meubles el aux immeu
bles, el comprenant même les pensions et les 
rentes.

( ’-onune l’erreur que nous signalons est 
très répandue, il eonvii'iil de citer un pas- 
sag.' de la loi de lù ’J'i 1 ]Vni. and M ary, 
chap. . Cett ' loi est iutituke ; « Loi ac
cordait à I.(Hus Majestés une subvention de 

hillings par livre pour continuer vigou- 
leusenient la >:uerie e lire la France. » Fil ' 
dispose ;

« (Jue toute personne, irorps j)oliti(|ii.' ou 
corporalion pos.-édant. . . des tonds, des ini- 
lueublrfs, do.s marchandises, du bétail, etc. 
devra payer a Leurs Majestés la somme a ii- 
nu-ll ' de 21 shill. par Kltl livr< s r^teil.

1 l/.iO/Uy». O  n’es? lonc pas -211 0/0 du  
i-apital que chaque contribuable auiait à 
[)a\ ov,, comme on aiuait pu le cvoiie à pre- 
iiièie vue. mais seul 'nn'ut les iiitéii'ts d ’un 

cinquième de sa fortune. Le législaieur de
11 )',»-.' .semble avoir partagé ies vues de quel- 
i|ues économistes et publicistes niod(>rne». 
d’après lesquels le capital du conlribuable 
est diminué en piopoi tion des nouvelles ta.xes 
iiue iu loi lui impose. La loi. en elfet, après 
...oir demandé à chacun le cinquième de .sa 
lorluJK', n’exige réelleinenl qui' le veis.^'meul 
des iiitéi-ét.s.

L ’art J de celte loi iinpo.se aussi les pro- 
lils, traitements el salaires de lout fonction
naire, et ue fail d’exception ([ue pour l’ainiée 
el la marine.

Les autres disposnioiis de la loi, (jue nous 
lie nous' arièlons pas à anal\ ser ici, a.ssujet- 
tissent à l ’impol toute sorte de leveiius. sans 
peut-ètie en oubliei aucuue, i l j)oui tant, au 
bout d ’un siècle, ei'tle coiitiibutiim esl de-
V nue piesijue iii-sensibl lueut un in q ^ l fon
cier ([Ul a pris une une « lorm irhk k is ul- 
motst grotesque », tlil ie lieyort o f Ihe com- 
uiissioHners o f  InlmuL rereuaeô. ■ 1 p. 113.

C’esl p“ut-etie parce que la loi de lO'JJ 
élait devtvti ntéconiiai.ssable que f'itt, ,au  
lieu de l’amender ou de la r..jeunir, ci^-a, en

uu imi)ôl uouv. au, \'income tax. C’esl 
en l»o ;î('i3 , Geoiges U L  ch. 1 2 2 que l’im- 
p<U sur l’enâcinblo du revenu de chaque con- 
tniiualile fui trausformé en impôl sur les re
venus, ou sur le produit de chacjue source de 
revenus [on eack source , et c’e.-̂ t par .suite 
de cette Iraiisformalion (pi'à paitir tle 180t'>. 
on lelinl l’inipùt lors d la distuiiulim  d.a 
dividendes de la K,ai.;;ie ou lors c.a paye
ment des intérêts des ii'înils j)uM i's. Puf coii- 
Ir e .  le conliiliualde défaisait I ' inoi.la.il de 
st's latéréLset de «es ie.iles en ré;ii .'■l'aul .-a 
déchu alioii.

O t  inipiH de ^u'"ne fui >up|<iiiii,‘ o 1 ■ lil.
( )ii cüinpie.i Ira .-oiiU)! ‘.i li a du ci.e impo
pulaire', en app.enaiil qu il s’i'st él^vë luo- 
mriilanéinenl ju -q u ’â lo Ô o des r< .eiius.

.VU'^i. u |s._>. lor. [ue -i iv.li .1 ré-
lal'lil \ iitcuriid t ((j ' ue uil-ii, (pi’.i ti.re l ni- 
p;j.au . il ilul e l. • tièipieniini nt jenouw If 
avani qu o,i p^Ule ( l é r i a . p e i  .n iu ni. .'i.c- 
tuell;.ii '.i(. nial^it* .-e-, giaw.^ iiic..i.M>i.ieiils, 
il est rousulidë. pe.soiiii.' ne soi.g ' a le suji- 
priin- 1.

Nou« a\oiis (lit que {income ta j'. esl un 
iiilpol sur LK.s isKNK.Ms; il les nuise, en 
etlét, par catt gorie.s. .'oumttlanl cha([ut^ ca
leçon, a des dispositions spécialt '.  \ oici ces 
catégories ;

siib iten iciit ch angé. L ’envie et locupi- 
chté liaient alor» entrées dans son cœur 
pour n’en plus wjitir, et hi pensée que 
<;t petite Frangine ne serait jamais que 
la fille d ’un pauvre diable de .a iu l de 
chambre, éta. t devenue un utlri ux cau
chemar pour lu i. A datei de co uiumeuL, 
il ne fil pas un pas, il ne l’urina pas un 
projet qui n’eût poui' bul d’enr ichir et 
a'oliiver sa liile. Uuand il voyait ia c<»ni- 
testse éléganinienl vêtue sortir dans st
l,_ lie t)ei’line,ii se disait; Francine au/'a 
une voitiu'e et des robes de suie. (Juand 
il iccevait un uidrc, il jurait ses grands 
dieux que Francine, un jour aussi,coin- 
inandcrait à des domestiques. Que lui 
j.nportaii d’ètre ingrat, criminel même, 
piHirvu que Francine sortit du rangobs- 
t ur que le sort lui avait injuslement as- 
ûigne. —  Elle sera aussi belle que ma
dame, pensail-il. Pourquoi n aurait- 
elle pas une autre perspective que Üe 
devenir un jour femme de chambre ‘î  Et 
ses joues se creusaienl, el scs yeux s’en- 
fonçaicnl dans leur orbite,et il ss promet
tait d’en venir à ses fins, sans s’inquiéter 
des nécessités terribles qu’unesemblable 
préoccupation ne manquerait pas de lui 
imposer. Favorisé d’abord par les cir
constances, il se voyait maintenant sur 
le point de perdre une partie do ses Con
quêtes. La tortune !(ii restait à la vérité, 
iiinis 3a considération qu’il cherchait à 
reconstruire à sa manière, sa considéra
tion sur laquelle il comptait pour faire 
uu beau mariage à Francine, devenue 
MHo Clematite, sa considération qui'

A . Revenus fonciers (fei-mages, loyers, 
etc.);

B. Proüts des fermiei-s ;
C. luléréts et dividendes de fonds pu

blics ;
D. Profits et revenus industriels et com

merciaux ;
E. Traitements des fonctionnaires p u 

blics.
Il est maintenant tout à fait entré dans 

l’usage, en .Angleterre, de désigner les caté
gories parleurs lettres; on parlera de sche- 
dule A  ou scfn;dule- D ,e l personne ne songera 
à rappel'r (ju ’il s’agit de a i . 1 iciers ou 
de revenus industriels. Le projet de loi de 
M .(^sim ir Périer tend à iutroduire cetusage 
en France.

Le taux de l’impôt varie, en Angleterre, 
selon les besoins de l’auiiée ; tautôt ou l’é lè 
ve, tantôt on l’abaisse, saus (ju’il en résulte 
trop de frotteiiieiit. C’est par cet impôt qu’on 
comble les déficits prévus. Eu temps ordi
naire, il oscille eutre et 7 peiice à la livre 
sterling. La livre se divisant en '2Ü shillings,- 
et le shilling en -l2  pence, la livre compte 
2i0 j)enc.‘. D.'ux pence i/10 corresp’on.leut 
donc à 1 ü/U ;o pence é(juivalent à2 1/12 0/0 
el 7 peuce à uu peu moins de 3 U/ü. De pa
reils impôts ne sont supportables (jue loi-s- 
(jue le lau.x en est peu élevé.

11 est d ’ailleurs divei-ses dispositions desti
nées à en alleger le poi ls.

Ains , h‘s rev'onus inférieurs à 100 liv. 
/2, îU0 t'r.j sont ex(!mpls, el des revenus su - 
j) rieurs à 100 et inférieurs à 200 on défahjue 
liO l. ^I,a00 fr.j. somme considérée comme 
représ ’ulai’.t le miuinium de ce (iui est né- 
cessaiiv pour vivre et on impose le surpli’. . 
Par conséquent, une jiei-sonne ayant un re
venu de i.ttOO fr. ne sera imposée (ju’à raison 
de 2.1)00 î .OOO moius i ,1)00 fr .j

L'n auti. ; llf'gi'uient pst accordée aux fer
miers : ils l.e r taxéri que sur uu revenu 
égal, en A n u leU üe . à la moitié, et en Ecosse 
el en Irlande, au tiers du montant du fer
mage.

I n tfoisièm • allégement à indiquer ici, 
c’esl que pour les schedules A et B,daus leur 
ajj[)lication à l’Iilaude, les répartiteure doi-
V ^at s(> contenter des évaluations établies 
pour la taxe des pauvres, cette évaluation 
étant d ’au moius 20 0/0 inférieure à la réa
lité .

Menlioiinons eucore l’exemption accordée 
aux fonds des sociétés de secours mutuels et 
la léductioii consentie eu faveur des sommes 
ver.sées coinme prime dans les assurances sur 
la vie.

Nous eu jiassons plusieurs qu ’ou trouvera 
au he.soin dans la loi de 183;{ et dans les lois 
postérieures.

Nous arrivons au mode de constatation de 
la inali; re irnjiosable.

Le jirocédé est dilféreiid selon les catégo- 
' ries de contriliuables.lj’impôt dCTpar ceux de 
I la catégorie (  ̂ intérêts et dividendes des 
' loiids jjublicsi est versé dirocteinent au Tré- 

o r .  lu'steut les catégories A , B el 1) ; voici 
l>a (juclle oiganiso'i \^machinery ou arrive à 

! les. atU 'indie.
II % a. depuis 1792, dans chaiiue localité 

oud i tiict, des commissaires chargés de diri
ger le ri'par|eniciit des impôts directs [land el

{ plus lard assess«d taxet). Ces çommissaires 
! sont institués par la loi, Fest-à-d ire qu J les 
' noms d. premiers commissaires out ét^ dési

gnés da . s Vacte dts Guillaumo III, et que le 
i Parlem. t a fail semblant de nommer leurs 
I successe.-.s. Les juges de paix sont membres 

de tlioll.
' a fait semblant, car, lorsqu’il

y  a (ies vacances, les commisaires restantsre- 
iiietl lit UU ’ liste de noms au député de leur 
disliiel. .Vul.ei'oi , le député la pré entait à 
la Ciiauibre, i[ui volait saus discussion. P lu -f 
laui, on jugea inutile de pousser It's forma
lités aussi loin, el il fût décidé (ju’il suffirait 
d i luo enrej.:islrer les noms par le commis 
principal de la ( ’.hauibre.La fonction de com- 
niis::.auc est giatuite.

( c.irps d “s commissaires nomme, dau»  
sou iu, sept commissaires généraux de l’ia - 
comc luxe ('I sept coiiiinissaires adjoints; les 
■Il iiiieis se chargent des catégories A  et B , 
les ,iuU'; s de la catégorie D.

( inuuis.saires généraux de Vincome taxe 
iiisl 1 ut lu clerc secrétaire rétribué), des 
asse- "US et des collecteurs, (percepteurs 
aù i ■' . et tous ces agents sont compléte- 
nieiil indép. nùauts de l'administration cen-

1 tiah.
L'adiniuistration linf.ncière est représentée 

par des inspecteurs e l des contrôleui's, dont

était aussi une richesse pour son en
fant, il la voyait irréparablement com
plot.u'-o. D’abord le retour des héritiers 
de SL'a anciens maîtres rappelait qu’il 
ava l c ’. c  domestique; puis c’était la po
pularité de M . Jacques qui l’importu
nait, et la réputation de beauté de made
moiselle Hélène qui le faisait étoutîer de 

! jalousie. Il n’admettait pas la possibilité 
' qu’elle fut plus belle que sa fille, mais 

c’était au moins une rivalité, el il n’en 
pouvait tolérer aucune. —  Clématite lui 
sera supérieure en quelque chose, mur
murait il; et Clématite était allée en pen
sion, avec la recommandation d ’ajouter 
t(jus les genres de talents et de mérités 
a toutes les grâces dont le ciel l’avait 
dotée.

Au moment où nous reprenons notre 
récit, mademoiselle Glémalite Brulard 
v<^nail d ’arriver à Saint-Révérien, pour 
ne i)lus retourner à Chaumont. La maî- 
lrt;.sr,e de pension avait écrit à son père 
que la jeuru) fille on savait plus que lous 
les professeurs do son établissement, et 
(ju’ii ne lui restait plus qu’à jouir de ses 
succès dans l’intérieur de sa famille.

La suite au prochain numéro

nous indiquons plus loin les attributions 
principales.

Ge sont les assesseurs qui commencent l’o
pération, eu distribuant aux contribuables 
des bulletins que ces derniers ont à remplir, 
par l’ indication du montant de leur rerenu. 
Le défaut de l'envoi de bulletin ne dispense 
pas le contribuable de la déclaration. Il suf
fit que, par voie d’affiche, il ait été invité à 
la faire.

Si le contribuable ne fait pas de déclara
tion, il esl paissible d’une amende de 501., 
et l’assesseur (c’est-à-dire le répartiteur) éva
lue d’office, et selon les données qu’il peul 
se procurer, le revenu du contribuable en 
i-etard, et inscrit en marge, sur le bulletin, 
le moulant de la taxe pom- les pauvres, à 
titre de comparaison.

Ce bulletin rempli esl remis au contrô
leur, et suit uue filière administrative dont 
nous n’avons pas à nons occuper ici. Nous 
nous bornerons aussi à dire qu’il y  a une 
légère différence dans la procédure, selon 
(ju’il s’agit des catégories A et B (revenus 
fonciers et profils agricoles), d’une part, et 
de la ca'égorie D (profits commerciaux et in
dustriels], de l’auli-e. Dans tous les cas, le 
conlribuable est invité à faire sa déclaration; 
celte déclaration est contrôlée, généralement, 
laul par les ageuts de l’administration que 
par les répartiteurs

Nous disons géné’̂ alement, parce que les 
personnes apparlenanl à la catégorie D, qui 
ne veulent pas faire couuaitre à leurs vo.sins
la situation de leurs affaires, peuvent en
voyer leur bulletin cacheté par l ’iiitet-mé- 
diaire du contr(Meur (survepor), k l’admi- 
.i.^i.jlioa ciMiii.'.le, où d'S commissaires 
spéciaux se chargent de fixer leur cote. Sur 
un nombre total de 380.000 contribuables, 
2,388 personnes seulemeu} ont fait usage de 
ce droit en 18C8; il'est vrai que ces 2,388 
jiersoiin s avaient ensemble un revenu de 
9,326,419 liv. sterl. Les commissaires spé
ciaux déterminent aussi le revenu des cne- 
mins de fer.

Il est inutile de dire (ju’il y  a des voies 
de recours ou d’appelr aiusi qu’uue filière 
pour les nemandes en dégrèvement. Peut- 
étye convient-il d’ajouter que les assesseurs 
de V income taxe aussi bien que les col
lecteurs sont retribviés (chacun uu demi p>en- 
ny par liv. st.) et que malgré le soin avec 
lequel toute cette organisation est coiului e, 
la fraude et les abus y  sout fi'èquenls; mais 
c’est là un point sur lequel il ne semble pas 
nécessaire d insister en ce moment.

Informations-Nouvelles
L ’Assemblée nationale a adopté en première 

leclure, dans la séaace de lundi, une propo
sition interdisant les fonctions publiques sa
lariées aux députés.

La commission des marchés découvre cha
rme jour des choses fanla-sliques au crédit 
(les administra euis d’alois. A Toulouse, par 
exemple, M. Duportal a usé dix mille ivAucs 
de galons destinés à orner*les uniformes 
d’une garde civique quelconque de cette heu
reuse ville. Pli*s de quinze müle francs, pour 
les bonnets rouges! i

• • —  -

Le Journal dè-^aris annonce que M. "Vio* 
tor Hugo serait le candidat radical à Paiis 
pour les élections du 7 janvier.

Les membies de la commission des grâces 
sonl a.ssaillis cha(|ue jour de nombreuses let
tres aussi menaçaules qu’auonymes.

Hier, le piésident de la commission, M. 
Mijj'tel, a cru devoir enfin communiquer au 
commissaire de jx)lice la dernière épitre (ju’il 
venait de recevoir ; en même temps,il a pré
venu ce magistral (jue dorénavant il sortirait 
armé d’un revolver.

Le premier établissement al.sacien en A l
gérie aura lieu entre Constantine et Philipjje- 
ville, à 11 kilomètres du chemin de fer et à 
23 kilomèti-es de Conslantine. Cha(iue colon 
aura un hectare de jaidin et 49 hectares de 
lerres cultivées. Le jardin sera irrigabla ; les 
matériaux de construction sout sur place; les 
chemins sont pour la plupail exécutés. En 
attendant la constiuction des maisons, le 
gouvernement fait bâtir des gourbis qui .ser
viront plus tard d’écuries. Les colons qui 
out été examiner le pays qui leur est destiné 
sont revenus très satisfaits de leur voyage.

Les Alsaciens et Lorrains qui arrivent 
journellement à Paris pour s’y  fixer,sont en 
nombre si considérable, surtout dansie XIX* 
arrondissement, qu’une école vient de s’ou
vrir rue Lafayette, pour y  donner l’instruc
tion aux enfants des réfugiés. Il y  a déjà 
dans cet e école plus de qualre cents élèves. 
Ce sont les frères de la doctrine chrétienne 
(jui dirigent l’établissement.

M. Thiers a reçu,mercredi, un officier supé
rieur de l’armée suisse, le colonel Rustow, 
(jui a soumis au président de la République 
un nouveau système de fortifications.

Le ministre delà guerre a déjà eu plusieurs 
conférences avec cet officier,dont la nouvelle 
manière de fortifier les places de guerre pa
rait des plus intelligeulés.

Le duc de Broglie esl arrivé à Paris.
M. de Saint-\ allier e lM . de'Goulard sont 

arrivés à Versailles, porteurs du traité con- 
l'I'i avec l’Allemagne, (jui sera soumis pro
chainement à l ’Assemblée.

Le directeur des postes de Berlin est en ce 
moment à Versailles, pour régler la conven
tion postale,

On télégraphie de Berlin, le H  décembre : 
« Aujourd’hui a été signé le traité entre 

l’Allemagne et l’Amérique du Nord sur les 
affaires consulaires et sur la protection mu
tuelle à donner aux marques de fabrique.»

On se souviendra dans toute la Franœ dé 
l ’hiver actuel. La Saône est prise, de Lyon a 
Màcon, et le Rhône charrie d’énormes blocs 
de glace. La Sein* n’a rien à leur envier, et 
la Loire a fait mieux. Elle a emporté sôua 
les glaces le pont et la garé de Sancerre.La 
circulation est arrêté sur la voie ibrréei

ne de mort prononcée contre Lullier 
vient d’ètre commuée «n Cf̂ Ue des travaox 
forcés à perpétuité. Lullier, amené à l’au
dience du 2* conseil de guerre, a entendu 
la lecture des lettres de commaiàtioa.

Le pouvemem 'nt prdssien démolit les for
tifications de l’ancienne place de PhAls- 
bourg.

Voici une nouvelle « erreur de copis- 
 ̂ te » signalée dans le livre de M. Jules 

Favre. C’esl M. Gambelta qu’elle atteint 
et qui réclame en ces termes, dans son 

i journal la République :
Dans le nouveau livre m e M. Jules Favre 

’ vient de publier chez l’éditeur Pion, sous ce 
titre ; Simple récit^ £  un membre du gouverne
ment de la défense nationale, k la page 285, 
une erreur matérielle s’est glissée d.'ins la re
production de l ’un d s n.is.sag s d’ ’ine dépé- 

t che de M. Gambetta, ministre de l'intérieur 
i et de la guerre, à ses collègues du gouver- 
, nement restés à Paris.
I M. Jules Favre rappelle le passage en ques- 
: tion de la manière suivante ;

e Malgré tout le respect que je'dois à mes 
, collègue» et à M. Thiers, je peraiste daus
I mon opinion, à savoir que les éfKlions ne 
i sont léclamées que par une minorité dans le
I pays... Il faut noter et retenir que le « p^ti 

conservateur sauf deux ou trois indivi-
• dualités ultra-^lodéiées, est unanime à con-
I sidérer les éleclions comme une périlleuse di- 
j vei-sion aux nécessités de la guerre. »

L ’erreur que uous signalons se trouve dans 
ces mots ; « Le parti conservateur. »

La dép>èche de M. Gambetta portait : « Il 
faut noter et retenir cjue le « parti républi
cain », sauf deux ou trois individualités ul- 
tra-inodéiées, est unanime k considérer les 
élections comme une périlleuse diversion aux 
nécessités de la guerre. »

La phra^, telle que la cite M. Jules Favre, 
serait d’ailleurs en contradiction formelle 
avec l’ensemble de la dépéche.

On conviendra que confondre le parti 
républicain avec le parti conservateur 
est une bévue qui passe la permission, 
el M. Gambc:tla a raison de no pas vou
loir que l’on s’y trompe. Mais à quelf 
motifs obéit donc M. Jules Favre pour 
falsifier ainsi chaque pièce important'- 
parmi celles qu’il lui convient de citer? 
Certains aliénisles soutiennent que cer
taines gens onl la monomanie du jrol. Il 
semble vraiment que ceci soilûn cas 
pathologique du même genre, et que 
nous ayons un exemple de la monoma- 
lile du iaux.

ACCIDENT DE LUZARCHES.

L ’administration de chemin du Nord a 
adressé la note suivante aux journaux:

« Aujourd’hui (13) à 7 h. 30 environ, par 
un brouillard extrêmement intense, le train 
parti de Paris à 7 h 5, pour correepoudre à 
Bonkigna avec le bateau partant à l'heure de 
la maiéei a heurté, k la station de Survilliers, 
une macîiine qu’on manœuvrait pour la faire 
garer.

» Deux voyageurs ont été contusionnés, 
ainsi que cinq agents de la compagnie.»

Le Figaro donne les renseignements sui
vante ;

» Dans la tranchée qui se trouve en avant 
de la gare de Survilliers, le mécanicien Ber- 
nai-d Man«-ier faisait manœuvrer une machine 
(jue le mécanicien Gt>oi^^ Mander —  sou 
frère — du train de marée n’aperçut pM. Le 
brouillard était si intense que t;e dernier ne 
vil même pas le *dis<jue qui était à l ’arrét 
pour protéger et couvrir la voie. La machine 
eu manœuvie prit en écharpe le train de Pa
ris, brisa trois wagons et le fit dérailler.

« Le choc fut si formidable que le traiu 
piesque lout entier fui renvei-sé. Au premier 
sigiml d’alarme, une machine fut envoyée 
de Cha.itilly sur le lieu du ministre. Elle 
port.ol, ouUe le docteur Bischoff, M. le 
comiiiissaire de surveillant administrative 
de la compagnie qui organisa les premiers 
secours.

» Tout d’abord, les employés de la com 
pagnie s’empressèrent de rechercher, sous les 
débris des wagons, les voyageui-s qui pour- 
i-aient s’y  trouver. Il n’y  en avait que deux, 
MM. John Brama, propriétaire, brülé aux 
jambes et aux mains, et Louis Chagot, né
gociant, contusionné à la jambe. »
. » M. le docteur Biscboff s’empressa de leur 

prodiguer ses soins. Sous la machine en ma
nœuvre, on retira deux agents de la compa
gnie, Beruai-dMaucier,mécanicien et le chauf
feur, très grièvement blessés. Deux autres 
employés du chemin de fer du Nord, M. Du- 
casse, conducteur en chef du train et maiié, 
et M. Renaud, conducteur-interprète, ont été 
aussi tçt‘s gravement contusionnés.

» Dès que les blessés eurent reçu les se- 
coursque nécessitait leur état,des ourriersde la 
gare de Chantilly, que l’on avait mandés 
télégraphiquement, se mirent en mesure de 
débarrasser la voie.Malgré toute leur activfté, 
ils n’ont pu arriver à déblayer une seijle 

’hierligne qu’hier soir. Comme ils ont continué 
à travailler cette nuit, il est probable que la 
seconde' voie aura été dégagée ce matin.

» Pour prévenir le retour de pareils mal
heurs dout le brouillard intense tend à aug
menter le nombre, nous croyons savoir que 
la Compagnie du Nord est décidée à faire
poser en avant des disques des gares, et sur 
les rails, des pétards qui, au moment où les 
roues des machines passeront sur eux, pré-
viendix)nt,par \eur explosion, les mécaniciens

âu’lls doivent s’arrêter, pour éviter tout acci- 
ent, »

On écrit de R&ims Â l'Univers .
Monsieur,

C'est avec un profond étonnement (dontje 
ne puis m’emptêcner de vous faire part) que 
nous avons lu dana le Message de M;Tbiers 
le paragraphe concernant les pays occu]

du gouvememeiit, les habitants des pa^s oo- 
cupes n’oQt plus à supporter en aucune façon 
le logement des troupes allemandes.»

▼oici la vérité. A l^heure qu'il est, une 
partie dés troup(!« aUéi6«ttdflt Mft d*oa

f i a
la caserne et quelaufHjjtUes h è to eP l» attii- J  

cette deÆnauon; mais la kn îeura I
I ae la Kamison, les deox âen  pea-> 
est logée chez les h«kitanlB« a a n n ii»  il 
ipooé de garder oes nommes mois

bués à 
partie de 
être, est 
•st im^
consécïitifis, avec la charge dé lee chaalfcr, 
éclairer, cuire lea aUments, fbamir le linge 
de lit et de toilette, etc., moyennant imain- 
ddltUiité de 40 centimes par joar et par 
hOMüie, indemnité allouée depms q œ k t^  

seulement. A l’expiration âm .ubia 
mois, on a quelquefois'la chanoe de voir par
tir ces homqies poar loger dans toM maison
d.u voisinage : on les tepMbd, après un cer
tain délai, encore pour trois autres moia ̂  il 
arrive même souvent q^au lieude trois mois, 
c’est quatre et même cinq qu’on a la charge 
de les lop^r.Pour se débarrasser et n’avoir pas 
l’ennemi sous son toit et évit3r des ennvis 
continuels k cause de l’exigence de certains, 
bien des persomies M t pHs ÿarti de louer 
des maisonsà plusieurs ou des chambres iso
lées pour y  mettre ees charmants hâtes.

Si M. Thiers avait le mèdte agtémhùt, qiw 
celui auquel nous Sommes enoore soumis 
après cmiiue mois de souAnaees, île texa- 
Uons, d’humiliations de toutes aoriea^ doute
qu’il pût afQrmer que l’on n'a |ilu» aucune 
charge à supports, et c’est bien à jioua de 

léter le vu l^ re  ada^ ; Ma  ̂d’auifui n’estrépéter!
que songe. Dans les circonstancM actuelles, 
il est bien étonnant que le preniier ma^tetrat 
da pays o«e... se tromper ainsi à ui face 
d’une partie de la Francs, qui, trialheurowiA 
et écrasée par tant de douleurs, était en droit 
d’attendre aulre choee qnel’hidiSéreneea'MC 
laquelle on s'occupe de ses intérêto et de ses 
malheurs.

Ce que je vous cite de Reims existe aum 
à Epernay certaineineut, et pinbablement 
dans le reste du pays occupé.

Le |»rtHce de « « l lM .  '

Tous les oi^anes de la prSsda anglaise 
constatent, dans l’impression doukmre«ise 
fju’épiouvent toutes les classea de la 'soeMté 
jKtndant la maladie da prince de Galles, le 
témoignage de la loyauté de la nat^^etide 
son respect affectueux pour la maBaré^ûs* 
Uue le priuce de Galles survive ou sucoobi- 
be, dit le Mwming Pott du 12 décembre, le 
sentiment qui se manifeste sur lous 1mpÿ 
des trois royaumes, ne s’effacera poUit.G

i*ttrkrkfvw»KA ^

k la prospérité de chacun et de too*>

On mande de Lyon au Q M » ; ■ ^ j,*
« Ce qui inquiète le plus,c’est rimpwflwlité 
de procurer du sommeil au prinéb <ej>éiti 24 
heures. De pins, le délire est pMaMM hiow- 
sant Pt il n'y a pas de suite danallB idées. 
Par moment, le prinee mOntre de la' luoidkté 
et il mani£B^ sa voloaAé paai^ avec tant 
d’épuisement et une si CH^fièvre que la lu
cidité ne se soutient pa»»-;, t,i

On lit dans YBcko d<MÏ : '
< Le dévouement firatemel du du dttc <!*£- 

dimbourg est admirable. Il a pMsé temitoe- 
ment une nuit entière auprès de aon 
piince de Galles, 1) n'a consenti A atter pren
dre quelque repos que sur les ijb^Bcea du 
docteur Gull. Le doelé«r>à t  hèutM du vcifr- 
tin, afait prendre au.BcUicé de 0allé* uirpéu 
de vin de Porto etdu bottillon dè pouwt. 
Gette aliment a ̂ ru  redonner dü too ati ma
lade. Lé duc d’Ekiimbourg s’eet aiéM «Hhé 
il paraiijsait un peu rassuré.k

On mande de Sandringham à
13 ;

< Au château, toUt lè monle était
terué.On regarde comine un mauvais p i^ iin  
que la meute du pridéè É(*a»aH pas ceW d e  
hurler pendant la, nuit.Le priÉee ayantparu 
déguster avec plaisir une verre de bièm.de
Bass, a dit ensuite qu’il sentait que oela Vui 
faisait du bien. Il eu a redemandé et il lui 
en a élé douné encore deux verres. C'est sur 
lout du sommeil qu’ il faudltit àu malade. 
Les médecins ne négligent rien peur ldi en 
procurer.»

Si affectée que soit jnsqu'à présent la b -  
mille royale d’Angleterre, elk  n’aura nas 
subi encore de plus grandes inquiétudes 
qu’hier: C'éUit l ’anniversaire.de.Utnort du 
prince Albert le père du pricicé dét}aHés.

ROUBAIX
Ml

KT U  NORD SB I.A VRAJfOB

M. A . Talon, conseiller municipal, 
secrétaire dô la Chafflbm gyHCRbale; 
nous communique l«  leUra avivante 
qu’il vient d ’adresser" à M. lé Maire de 
Houbaix :

« Roubaix, 14 décembre 1871.
> Monsieur le Maira,

» Dans la séance du Genaeil municipal du
9 courant, vous avez dirigé «ontre la Cham
bre Syndicale, des attaquas aussi injustes 
(jue mal fondées. A propos tfune observatrân 
fute tmi M. O a rre tte -P a o ^ f^  lé  <#«»- 
sidülté dés énOmts à suivréies ééoTes, vous 
avez rejeté sur elle, la responsabilité de ce 
fait, en alléguant qu’elle avait repoussé le ' 
projet formulé par la Commission municipale 
et qu’elle avait gnterri la question.

» En 1 absence de l’honort^Ie président de 
la Chambre Syndicale, M. Motte-Bossut,qui,
mieux —̂ '■ *— ‘ — ‘ ----- - • • ■ ^ -
cette i 
observer i 
pas ref
pour l'étude de cette question, qu t**„ 
avait adressé à ce sujet un rapport très com
plet et que, si, sur quelques points elle avait 
différé d opinion avee la Commission muni
cipale, il n était pas juste de dire qu'elle avait 
« enterre* la question .Je deman&i qu’il fût 
donné lecture de la réponse qu’elle vdus avait 
adréasée, oe qui n’a pu êtte M t.

«Dàns le compte-rendu ésAiliaÜM d«;la 
séance, dont vous avea autorisé la MbUda- 
tion, vous aves Inaintenu vetn  aacOBatilh, 
saus tenir eompte de mes nliafii nliii«É et 
pour donnér de forae à cette anniimiwi, 
vous avea trouvé plus oammode m  om t e e  
reconnaître implicitéinent, qtie la Qhâiaote 
^ t  repotiasé votn forojet, eo meiÜalUbitm âéum 41 âalrSîCk

a cnambre Syndicale, M. Motte-Bossut,qui, 
aieux ^ e  tout autre eût pu faire justice de 
elle a lL^tion , je pris la parole pour faire 
bserver que la Chambre Syndicale n’avait 

refusé son concours k l ’Administration^ 
• l'étude de cette question, qu’elle vous


